
Du registre aux délibérations du 
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui 
suit :



Administration Communale Séance du 04 juin 2012.-

de 
Réf. CC/12/05/01/SR.-

M O R L A N W E L Z ORDRE  DU  JOUR :

1. Compte communal de l'année 2011 - Examen et décision.-

Sont présents : MM. FAUCONNIER Jacques, Bourgmestre-Président ;
MOUREAU Christian, Mme INCANNELA Josée, MM. DENEUFBOURG Jean-Charles, 
DEVILLERS François, ALEV Nebih, Echevins, M. FACCO Giorgio, Président de 
Cpas ;
MM. HUIN Michel, MAIRESSE Marceau, Mme BILLIET Virginie, MM. MONTERO 
REDONDO José-Manuel, Mmes DRUART Rose-Marie, GONZALEZ-MOYANO Astrid, 
MATYSIAK Carine, MM. DEPASSE Michel, BUSQUIN Philippe, MATTIA Gerardo, 
Mme VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, BUONOPANE Domenico, 
ROMAIN Eddy, SCHEIRELINCK Frédéric, Conseillers communaux et M. BURION 
Michel, Secrétaire communal.

Le Conseil Communal : en séance publique :

Attendu que le compte budgétaire du service ordinaire de l’exercice 2011 se clôture 
par un résultat budgétaire positif s'élevant à la somme de un million sept cent 
nonante-cinq mille deux cent vingt-six virgule septante euros (1.795.226,70€) ;

Attendu que le compte budgétaire du service extraordinaire de l’exercice 2011 se 
clôture par un résultat budgétaire positif s'élevant à la somme de deux millions cent 
soixante-huit mille six cent soixante-huit virgule quatre-vingt-deux euros
(2.168.668,82€) ;

Attendu que le compte budgétaire général de l’exercice 2011 se clôture par un 
résultat budgétaire positif s'élevant à la somme de trois millions neuf cent soixante-
trois mille huit cent nonante-cinq virgule cinquante-deux euros (3.963.895,52€) ;

./…



Ordinaire Extraordinai
re

Total Général

Droits constatés 20.454.218,14 12.457.923,11 32.912.141,25

- Non-Valeurs 171.053,82 0,00 171.053,82

= Droits constatés net 20.283.164,32 12.457.923,11 32.741.087,43

- Engagements 18.487.937,62 10.289.254,29 28.777.191,91

= Résultat budgétaire de 
l’exercice

1.795.226,70 2.168.668,82 3.963.895,52

Droits constatés 20.454.218,14 12.457.923,11 32.912.141,25

- Non-Valeurs 171.053,82 0,00 171.053,82

= Droits constatés net 20.283.164,32 12.457.923,11 32.741.087,43

- Imputations 17.189.700,62 6.863.201,84 24.052.902,46

= Résultat comptable de 
l’exercice

3.093.463,70 5.594.721,27 8.688.184,97

Engagements 18.487.937,62 10.289.254,29 28.777.191,91

- Imputations 17.189.700,62 6.863.201,84 24.052.902,46

= Engagements à reporter de 
l’exercice

1.298.237,00 3.426.052,45 4.724.289,45

Attendu que le compte de résultats de l’exercice 2011 se clôture par un boni 
courant de neuf cent cinquante-cinq mille quatre cent soixante virgule huit euros 
(955.460,08 euros), un boni d'exploitation de sept cent quarante-quatre mille vingt 
virgule trente-quatre euros (744.020,34 euros), un boni de l'exercice de neuf cent 
soixante-sept mille neuf cent quatorze virgule soixante-deux euros (967.914,62 
euros) et que le bilan présente un actif et un passif de cinquante-cinq millions 
quatre cent trois mille deux cent six virgule nonante euros (55.403.206,90 euros) ;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) ;

Après avoir examiné le compte budgétaire, le bilan et le compte de résultats de 
l'exercice 2011 ;  

DECIDE à l’unanimité :

- d’examiner et d’accepter le compte budgétaire, le bilan, le compte de 
résultats et les annexes de l'exercice 2011.

En séance, jour que dessus.
PAR LE CONSEIL :

Le Secrétaire communal,                       Le Président,
(s) M. BURION (s) J. FAUCONNIER

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Secrétaire communal,                     Le Bourgmestre,             


